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Le retour !!! 
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Si certains l’ont trouvée bien longue, 
cette année 2010, ce n’est pas le cas des 
représentants du personnel SUD, qui 
sont ab-so-lu-ment dé-bor-dés 

(victimes de notre succès ?) ! Pour 
preuve, vous l’attendiez pour le début de 
l’été… les vacances ont passé… toujours 
rien ! La rentrée, avec son lot de petites 
(et grandes) mauvaises surprises, est 
arrivée et nous voilà déjà à la fin de 
l’année, et votre dernier 100 % date du 
mois de mars… On vous doit bien une 
petite explication car c’est vrai qu’on 
s’était engagé à faire, mais surtout à 
vous faire savoir ce que l’on fait, et là, 
y’a eu un manque. 
 
L’explication, elle est simple comme 
bonjour : 2 permanents syndicaux chez 
SUD (soit 4 bras et 2 cerveaux et 
beaucoup plus de 35 heures/semaine au 
compteur) face à des situations de plus 
en plus dramatiques. Mouvements 
sociaux d’envergure, promotions à la 
tête du client, inégalités, injustices, 
explosion des cas de harcèlement,… on 
ne fournit plus…  
 
Heureusement, à la Ville de La Rochelle, 
on a une chance pas croyable. Notre 
employeur, qui est de gauche comme 
tout le monde le sait, est conscient que 
le travail génère de la fatigue, voire 
même de la souffrance. Certains d’entre 

nous ont pu assister à une pièce de 
théâtre qui va leur permettre 
d’identifier leur mal-être au travail (et 
surtout, apprendre à vivre avec !). 
De mauvaises langues prétendront que 
c’est pour se donner bonne conscience ou 
tout au moins afficher un humanisme de 
bon aloi (pour les élus on n’est pas chez 
France Telecom non plus !). Non, si nos 
collectivités sont obligées de dégraisser 
les effectifs (surtout les emplois 
d’exécution soit dit au passage), elles ne 
laissent pas tomber leurs salariés. Ils 

auront bien sûr de plus en plus de 

travail, l’exécuteront dans des 

conditions de plus en plus 

déplorables, mais s’ils vont mal, au 

moins ils sauront gérer leur stress… 
 
 
 
 
 
 
Et ce qui fait encore plus suer, c’est que 
cette souffrance, il va falloir la gérer 

plus longtemps. Et oui, on a été 

nombreux à descendre dans la rue, mais 
pas encore assez… 70 % des Français se 
sont prononcés contre la réforme. S’ils 
avaient TOUS participé à des actions de 
blocage, on n’en serait pas là aujourd’hui. 



Y’a pas que Ségolène Royal qui fait 
son show avec la SO-LI-DA-RI-TÉ : le 
Directeur Général des Services de la 
Ville aussi ! 
 
C’est touchant de voir comme il se 
démène pour que certains agents de 
catégorie A, en délicatesse avec 
leur hiérarchie au CCAS, soient 
accueillis à la Ville. S’il se coupe en 
douze pour leur avoir des postes qui 
leur vont bien, c’est tout 
simplement par SO-LI-DA-RI-TÉ !!! 
 
Quel soulagement d’apprendre 
qu’en cas de problème, on aura une 
main qui se tendra pour nous aider… 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les agents mis en disponibilité 
d’office (ou menacés de l’être), 
suite à des problèmes médicaux, à 
qui on fait remarquer que « la 
dispo, c’est quand même mieux 
qu’un licenciement », ils la 
cherchent encore, eux, cette belle 
main tendue. 
SO-LI-DA-RI-TÉ, de classe, de 
réseau, d’amis ?  
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Samedi 2 octobre 2010 : journée nationale de manifestations contre le projet de loi sur les 
retraites… En marge de la promenade habituelle des manifs en centre ville, SUD avait décidé de 
s’inviter, avec quelques drapeaux, à l’inauguration de l’œuvre de Dan Graham, place Michel Crépeau. 
Silencieux et respectueux, nous pensions innocemment que notre présence et l’actualité inciteraient 
notre Maire, élu PS, donc supposé opposé à ce projet gouvernemental scélérat, à soutenir notre action 
(et à nous passer éventuellement le micro). 
Que dalle, PAS UN MOT DU MAIRE sur le sujet ! Serait-il devenu aveugle (envisager de lui offrir un chien 
guide pour Noël) ? Avons-nous tous besoin de prothèses auditives ? Pire : serait-ce un vrai manque de 
courage ? 
Pour plus d’info, allez sur le site « lepost.fr » « 02/10/10 - La Rochelle - Inauguration de l’œuvre de 
Dan Graham avec un reflet de manif ». Edifiant ! 
On se l’est promis, et on lui a dit : la prochaine fois qu’il nous oublie, nous, on ne l’oubliera pas et on 
prendra la parole, même si on nous la donne pas. A bon entendeur... 

R.P.S. : après « Stress Citron », 
« Laisse béton » ? 

R.P.S., ça veut dire quoi exactement ? «  Résiste 
Petit Salarié » ? Ça pourrait être ça, mais quand on 
parle de « R.P.S. » c’est de « Risques Psycho- 
Sociaux » dont il est question, c'est-à-dire de tout 
ce qui met en jeu l’intégrité physique et mentale 
des agents… Y’a de quoi dire sur ce sujet dans nos 
collectivités, quoi qu’en disent élus et 
administration !                                                                                   
Les agents qui ont assisté à la représentation de la 
pièce de théâtre « Stress Citron » y ont retrouvé 
leur quotidien. C’est bien. Mais après ? 
Quelle réponse va être apportée à ces 50 agents 
qui, à la suite de la représentation, ont parlé de 
harcèlement, ou aux 10 qui ont évoqué le suicide ?                              
Ce spectacle ne doit pas servir à donner 
uniquement bonne conscience à nos élus. 
A 8 000 € la journée, dont 1 800€  à la charge de 
chacune de nos collectivités, en période de 
restrictions budgétaires, on peut espérer un suivi. 
Mais qui va prendre en charge 
les maux des agents ? A qui 
s’adresser en l’absence de 
l’assistante sociale, non 
remplacée ? Le dévouement de 
ses collègues ne peut et ne doit 
pas suffire.  
Où trouver une oreille attentive 
et compétente ? Chez le 
médecin du travail ? Le 
prochain peut-être…  
Après STRESS CITRON, attention 
à ne pas jouer à LAISSE 
BÉTON !!! 

Le Maire préfère être à la tête de l’Art, 
plutôt qu’à la tête des manifs... 

SO-LI-DA-RI-TÉ ! ! ! 
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Avancements et promos : 
comment ça se passe 

C’est simple, et INCONTOURNABLE, il faut AVANT 
TOUT être PROPOSE PAR LE CHEF DE SERVICE..  
C’est comme ça, c’est imposé par l’élu et la DRH, 
sans concertation. Qu’on soit pas d’accord, ils s’en 
foutent, alors autant vous prévenir !!! 
  
Lors de votre notation, si votre encadrant vous 
propose pour une promo ou un avancement (ou 
pas), au final c’est le chef de votre service qui 
valide (ou pas) !!! Sans cette proposition, pas de 
promo ni d’avancement possible, pas le choix ! 
 
Pour savoir si vous êtes proposé, demandez-le 
directement au chef de  votre  service. S’il ne l’a 
pas fait, il doit pouvoir vous en donner la raison. Et 
si vous craignez que l’entrevue tourne à la baraque 
de lutte, nous pouvons vous accompagner ! 
  
Si, et seulement si, vous êtes proposé, alors vous 
allez pouvoir passer au crible des critères 
(écrémage garanti !), tous différents d’une 
collectivité à l’autre. 
 
A fonctionner comme ça, c’est la porte ouverte aux 
règlements de compte, à l’avancement au 
copinage, mais on se sent bien seuls à vouloir que 
ça change… 
 
Le mieux, c’est de venir nous voir pour nous 
expliquer votre cas. 

Après la téléportation instantanée du 
précédent élu au personnel de la ville, pressé 
en début d’année par ses amis de soulager son 
emploi du temps en se concentrant sur les 
finances, le  nouveau promu est entré dans la 
mêlée sociale. 
 
Adepte des comparaisons sportives et des 
bonnes blagues de troisième mi-temps, il peut 
déconcerter, surtout lorsque les sujets ne 
prêtent pas trop à rigoler. 
Sa dernière en CTP de la  Ville le 9 décembre 
dernier : alors qu’une élue de SUD soulignait 
une fin d’année sociale difficile à avaler 
(réduction des RTT et du régime indemnitaire 
en cas de maladies, pas d’heures sup même si 
le boulot est là, des récup difficiles, une demi-
journée de congés imposée en fin d’année,...), 
l’élu délégué à la fois au sport et au personnel 
s’est fendu d’un « effectivement, présenté 

comme ça, c’est pas 
terrible mais si tu rajoutes 
l e  c a n c e r ,  c ’ e s t 
complet !!! ». Humour noir 
de mauvais goût ou vrai 
mépris ?                 

Direction Générale des Services Techniques de la Ville :  
Cagouille d’Or de la réorganisation 

un calendrier infernal ! 

Nouvel élu au personnel : 
la blagounette du jour... 

Janvier 2009, un nouveau Directeur Général des Services Techniques nous est donné à 
la Ville. Tout nouveau, tout beau, après une carrière complète dans notre collectivité ; 
un œil neuf quoi, pour revitaliser nos bons services techniques. 
Février 2010, création officielle du pôle administratif des services techniques, placé 
sous la responsabilité d’un attaché, enfin ! 
Juillet 2010, nomination, à la surprise générale, des deux directeurs de pôles ; le 
« cadre de vie » et « l’aménagement et patrimoine » sont confiés à deux jeunes loups, 

dont les fonds de culottes respirent encore l’odeur du CTM d’il y a… 20 ans. Ça c’est de la surprise en barre ! 
Décembre 2010 : Il ne reste maintenant plus qu’à décliner l’organisation des ces trois pôles : rendez-vous dans 
10 ans ? Silence radio du côté de la Direction Générale des Services, certainement toute concentrée à étudier les 
propositions de réorganisation  
En 2011, d’ici à ce qu’on demande à un cabinet (de spécialistes en accélérateur de neurones ???) de se pencher 
sur le corps du malade… y’a pas long ! 
 
Et les agents dans tout ça, coincés entre le « on fait plus ça » et le « bientôt on fera autrement », ils font 
comment ? Ils n’ont pas le choix et ils attendent, encore et encore. 
Si l’objectif fixé à notre « nouveau » Directeur Général des Services Techniques d’il y a 2 ans, était de 
réorganiser rapidement, c’est raté… sera pas bien noté... 
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Mais que se passe-t-il au CCAS ???... 
Ça craque de partout, la filière « Personnes âgées » 
livrée à elle-même, des agents qui vont mal à tous les 
étages... 
C’est vrai que certaines missions du CCAS sont souvent 
difficiles, la fin de vie, les souffrances,  des situations 
pas toujours faciles à supporter. 
Sauf qu’au CCAS, c’est la structure qui vacille, la maison 
mère de la rue Amelot, et osons le dire, le père même ! 
Le poste de Directeur Général du CCAS, c’est du boulot. 
A l’évidence y’a des manques. 
 
Comment faire pour s’en sortir ? 
 
On se heurte à un autre problème : le courage politique !!! Parce que du côté des élus, 
c’est plutôt mou du genou. Facile de dire partout, dans tous les couloirs qu’il va falloir 
débarquer les inutiles, mais faudrait commencer par là où c’est nécessaire, même et 
SURTOUT si c’est la tête. 
 
Dans nos trois collectivités, on se pose moins de questions quand un agent d’exécution ne 
fait pas l’affaire. On n’attend pas des années avant de lui baisser la note, et 
éventuellement lui remonter les bretelles avec sanctions à la clé. 
A croire que quand t’es nul, mais que tu es cadre A, ça passe mieux !!! ça coûte beaucoup 
plus cher à la collectivité, mais ça passe mieux. 
Allons, un peu de courage, mesdames et messieurs les élus, occupez-vous des inutiles, 
même ceux qui vous ont rendu des services : ça coûte cher à nos collectivité, et pas 
seulement au niveau du budget… votre crédibilité en prend aussi un coup ! 

C.C.A.S. : enfer et des cadences (infernales) ? 

Brèves du CCAS 
 

Les congés annuels, c’est quand je veux (sous réserve 
des nécessités de service) 
Personne, pas même le chef d’un établissement de personnes 
âgées, ou n’importe quel autre encadrant d’ailleurs, ne peut 
obliger ses agents à prendre deux jours de congés annuels par 
mois à des dates imposées…, sauf à justifier de réelles 
obligations de service. Et quand on dit justifier, c’est pas 
seulement affirmer, ni décider autoritairement : faut avancer 
des arguments qui se tiennent. De toute façon, dans nos trois 
collectivités, un congé ça se pose au moins 48 heures à 
l’avance et s’il est refusé, c’est par écrit . 
Contrôle des ordinateurs : attention danger !!! 
Passer ses journées sur internet, à consulter des sites perso ou 

regarder des films, on est d’accord, 
c’est répréhensible ; mais si 
l’administration décide de faire 
vérifier l’ordinateur d’un agent 
sans le prévenir, c’est également 
condamnable. Si votre 
administration l’oublie le tribunal 

le lui rappellera... 

le Directeur Général 
du CCAS se plie en 4 

pour la CGT ! ! ! 

 
Au CCAS, le Directeur 
di f fuse avec zèle  les 
r e v e n d i c a t i o n s  d ’ u n e 
organisation syndicale.  
Pris d’une initiative aussi 
soudaine qu’intempestive, 
alors qu’il  avait véhément 
refusé que l’on dépose notre 
100% dans les cases-courrier 
des administrateurs du CCAS, 
gratuitement, le Directeur 
Général du CCAS décide 
d’envoyer par courrier timbré 
(aux frais de la princesse, c’est 
interdit ça, non ?) une lettre  
que la CGT avait déposée au 
secrétariat général dans les 
mêmes cases-courrier !!! 
Dans ces cas-là, faut dire 
merci ! 
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Top SUD : 
 

• Beaucoup cherché, pas trouvé  
grand chose : 

• On souligne quand même la très bonne 
organisation du repas des personnes 
âgées par le service des retraités (CLIC) 
du CCAS. 

 

Complètement à l’OUEST : 
 

• Il se murmure que les permanents de 
SUD sont exonérés de verbalisations. 
Une dizaine de « papillons » en un mois, 
pour dépassement d’horaire (ce qui sous
-entend qu’on paye aussi l’horodateur 
ou le PIAF !). Qui dit mieux ? 

 
• La directrice de cabinet du Maire qui 

promet de donner l’organigramme du 
nouveau service « Tranquillité 
Publique », et qui ne le fait pas, même 
après plusieurs relances. Quelque chose 
à cacher ? 

 
• La Direction des Ressources Humaines 

de la Ville qui demande à certains 
agents de catégorie C qui ont rencontré 
des problèmes dans leurs services, de 
signer des conventions de « mise à 
l’essai » d’un an dans un autre service. 
Depuis quand fait-on un « sous-statut » 
pour les agents de cette catégorie ? Y’a 
la même chose pour les B et les A qui 
posent problème (ah, non, eux, c’est le 
principe de la SO LI DA RI TE qui joue !)? 

 
• NEPOTISME (faveurs qu’un homme ou une 

femme au pouvoir montre envers ses parents 
ou amis, sans considération du mérite ou de 
l'équité, de leurs aptitudes ou capacités : le 
piston quoi !!).c’est le mot à la mode, on 
le sert à toutes les sauces. A en croire 
certains, les fils et filles de… (élus, 
dirigeants, cadres intermédiaires,…) ne 
devraient pas postuler dans les 
collectivités où travaillent papa-maman. 
Bientôt il faudra peut-être même 
interdire à Monsieur de travailler à la 
Ville, à la CDA ou au CCAS si Madame y 
bosse… Y’en a pas mal qui pourraient se 
retrouver à la soupe… y compris chez 
ceux le dénoncent... !! 

 
• la Direction des Ressources Humaines de 

la Ville (encore !) si rapide pour 
demander aux services de réduire les 
RTT en cas d’absence pour maladie, et 
si lente à remplacer les départs à la 
retraite. 
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Notre petit Chez-Vous : 
le nouveau local SUD 

Il n’est pas grand, mais il est bien placé face à l’état-
civil, sous le Carré Amelot, à l’autre 
bout du bâtiment du CASEL, notre 
local se trouve dans les anciens locaux 
de LISELEC au 10 place Jean-Baptiste 
Marcet. 
Passez quand vous voulez entre 8 h 
00 et 17 h 30, on vous offrira un café 
(ça requinque quand ça va mal !)… 
Dès qu’il fera un peu plus beau, et 
chaud, on reprogrammera une 

inauguration en grande pompe avec feu d’artifice, ruban 
et tout le toutim. On a su rester modestes !!! 
On a même le téléphone (notez-le) : 
05 46 51 11 35 / 05 46 51 11 36/ 05 46 30 03 32 
 
Ceci dit, on attend toujours d’être traités comme tous les 
autres syndicats au niveau départemental : 
nous sommes les seuls à ne pas avoir de local à la maison 
des syndicats. C’est pourtant pas les mètres carrés qui 
manquent…..mais la volonté des élus peut-être !!! 
L’indépendance, le pouvoir politique nous la fait payer 
cash ! Même pas mal …. 
 

Elections CASEL en 2011 : 
L’espoir du retour à la démocratie ! 

Le 8 février 2011 auront lieu les élections pour le 
renouvellement du Conseil d’Administration au CASEL. 
Le poste du Président actuel est renouvelable. Afin de 
ne prendre aucun risque en ce qui concerne sa 
réélection, il vous a fait voter en Assemblée Générale 
l’interdiction de faire soutenir les candidats par des 
organisations syndicales. 
 
Ne vous y trompez pas. Rien à voir avec une volonté de 
sa part d’indépendance vis-à-vis des syndicats. Rejeté 
de toutes les organisations syndicales (nous avons refusé 
son adhésion, rappelez-vous !), il a compris qu’il ne 
serait soutenu par personne. 
 
Il ne pouvait prendre ce risque de ne pas être élu. Alors 
il a fait comme il fait toujours : il a adapté les statuts 
du CASEL à son problème particulier. Puisqu’il ne serait 
soutenu par personne, il a interdit à tout le monde 

d’être soutenu. Non mais !!! 
 
A SUD on va quand même mener 
campagne et on va soutenir des 
candidats. On vous dira qui et vous 
verrez comment dans notre 
prochain numéro. 
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Vous souhaitez adhérer à un syndicat qui en a ? 

Alors, retournez à SUD (Arsenal Sud -  10 place Jean-Baptiste Marcet) ce coupon-réponse pour nous permettre de vous contacter. 

NOM ………………………………………………….. PRENOM 

……………………………………… 

SERVICE 

Le quotidien des agents de seconde classe... 
Tous les jours, vous croisez des agents de seconde classe, les heureux bénéficiaires d’un contrat Centre 
de Gestion. Heureux, bien sûr qu’ils le sont d’avoir du boulot ! 
Mais c’est pas tout rose au quotidien. D’abord parce que dans nos collectivités, il n’est pas rare, voire 
fréquent, que ces agents restent sans nouvelles des prolongations de contrats. Et là, ils se demandent 
s’ils doivent venir bosser quand même, vu que leurs services ne leur ont pas 
dit de ne pas revenir, ou attendre le renouvellement officiel du contrat. 
C’est très confortable comme position, à tout point de vue, moral, 
financier… 
En plus ils ne peuvent pas bénéficier du CASEL, du service social de chez 
nous, sachant qu’au Centre de Gestion, y a pas de service social… 
Bref, faut savoir que tous les jours, vous croisez des collègues qui font les 
mêmes missions que nous, mais qui sont bien, malheureusement, des agents 
de seconde classe. 
 
De vrais kleenex, jetés souvent sans ménagement lorsqu’ils ne servent plus à 
rien. 
Sur le fond, on sait bien qu’il est difficile de ne pas faire appel à ces 
contrats (malheureusement !) mais dans la façon, on pourrait faire ça avec 
un peu plus d’humanité, non ???? 

Régime indemnitaire : comment en perdre une partie ? 
Le régime indemnitaire instauré en 2003 peut être diminué de 35 % : 
En fonction de votre note :  

• noté 3 perte de 10 %,  
• noté 2 perte de 20%,  
• noté 1 perte de 25 % ; 

En fonction de vos arrêts maladie :  
⇒ jusqu’à 15 jours d’arrêts dans l’année, aucun prélèvement,  
⇒ pour les maladies longues(au delà de 31 jours consécutifs), perte de 1 à 6 % ;  
⇒ pour les « petits » arrêts, (vous additionnez les jours d’arrêt et dès que vous 

atteignez  16  jours au total vous avez des prélèvements) :  
plus de 16 jours en deux arrêts :  perte de 1%  
plus de 16 jours en trois arrêts : perte de 3% 
plus de 16 jours en quatre arrêts : perte de 6 % 
plus de 16 jours en 5 arrêts : perte de 10%. 

 
Moralité, si vous êtes notés 3 (ou moins) et que vous trouvez que ce n’est 
pas justifié, ne signez pas et contestez votre note sinon vous serez 
pénalisés à la fois au niveau des promotions et du porte-monnaie. 
 
Si vous êtes malade, attention à la multiplication des petits arrêts, car en 
plus de la santé, vous perdrez de l’argent. A vos calculettes, parce que 
dans les DRH, elles chauffent les calculettes, surtout la touche — (elle est 
complètement effacée….)la touche + se porte très bien, merci !!! 


